
Les Pilles infos 04/2020 du 09 avril 

 

SONDAGE SUR LES MASQUES 

 

L'Académie nationale de médecine conseille le port du masque à chaque sortie. Des habitants en 

possèdent, d'autres en font eux-mêmes. La Mairie des Pilles met en place un sondage auprès des 

habitants confinés aux Pilles afin d'évaluer le besoin en masques et la capacité d'en faire en tissu au 

sein du village. 

Merci donc de répondre à l'expéditeur de ce mail en complétant le questionnaire suivant, même 

si vous n'avez pas besoin de masques pour que nous puissions faire une évaluation complète :  

 

1) J'ai besoin / je n'ai pas besoin de masques 

 

2) je peux / je ne peux pas en produire pour les autres  

(si oui, nous vous contacterons pour envisager ce qui est possible et vous indiquer les normes à 

respecter - des patrons sont déjà publiés sur le site) 

 

3) dimension de votre famille : 

- nombre d'hommes adultes : ……………, 

- nombre de femmes et d'adolescents : ………., 

- nombre d'enfants 7-12 ans :………….., 

- nombre d'enfants 3-6 ans : …………… 

 

4) votre contact :  

 

- nom : ……………………… 

- prénom : …………………….. 

- téléphone : …………………….. 

 

TOUTE L'INFO SUR LE SITE INTERNET 

 

Nous recevons chaque jour de nouvelles directives de la préfecture et actualisons en temps réel le 

site internet, également avec d'autres sources : consultez-le régulièrement pour être au courant de 

tout. 

L'équipe municipale reste bien sûr à l'écoute de vos questions, par mail ou téléphone. 

Le secrétariat de mairie continue de fonctionner en télétravail : vous pouvez le contacter via 

mairie.lespilles@orange.fr 

 

D'après nos échos, la solidarité fonctionne bien au village. N'hésitez pas à nous signaler ce qui serait à 

améliorer. 

 

Bon courage en cette période difficile ! 

 

L'équipe municipale 


